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Prnpnçé par 'l Dpiearri"n nt r'enlu • qu'à l'avenir le vr 14. M. J..mes Dickson demande, au nom dea sociétés d'agrà
sins régulières du Conseil àuront lieu le dernier mercredi dk culture de Drummond et de Richmond, la permission de louer
fivrier, de mai et d'netnbro, quatre étalons pour eta soeidt4e. Cetto perminion est ceuOt-

P>rnpnsé par ,%. Marsan, secondé par M Tarte, et résolu dée, sujette aux règlmcncnts du Conseil.
5. Que l'honnrible enmminsaire d'ngriculture est prié d'or 15. Un mémoirL signé par M. Dicksunat.souida au Conseut

donner une enquête régulière sous l'autorité du gouvernement, par le commissaire, sur le fonctionnement des société.s, etc. h
sur les opérations de la sooiété d'agriculture de St-Maurice,avce est recommandé que ce document soit publié au Journal
pouvoir d'assigner et d'assermenter les témoins, et faire pro l'agriLulture, pour information générale.
duire dneuments et papiers relatif- à la régie de cette sceiét. 16. Plise en .,nsidératiun dca requêtes de plusieurs sociétes

6. En réponse à 1.1 requête de h société d'agriculture dï Ka d'agriculture dmandant de l'aide pour l'importation d éta-
mouraska il est propnou p-r M Pilon,sCecond par M Ricard lons. Résolu . que l Conseil apprécie l'importance d'ume-
et résnlu • que le Conseil <'agrieulture ne peut pas accéder à liorer les races chevalincs dars la provmne, mais qu'il regrettu
la demande de cette société, vu que l'objet de cette demand de ne pas avoir à sa disposition les ressources né'essaires
est directement contraire à la loi; mais quo ce Conseil per- pour en aider l'importation.
mot le remboursement de la moitié de la souscription spécial, Ajournement au lendemain matin à 9.30.
en graines de trèfle et de mil, ou d'employer toute telle sous
cription spéciale mentionnée dans la dite demande, en ne SÉANCE Du 26 FÉVitiEit, 1890.
compte du prix d'étalon de race pure. Présidence du président.

7 Résolu: que le comté do Bonaventure soit par le présent 17. Rapport du comité général et son approbation par le
divisé comme suit :-Division A-No. 1-le nord-est du Conseil.
comté à partir de la rivière Cascapdia--B -No. 1-des 18. Résolu unanimement: que pour s'assurer que les comptes
municipalités de Maria. Carleton et Nouvelle • B -No. 2 des sociétés d'agriculture sont tenus conformément à la loi, le
des municipalités du comté situées au sud-ouest de B -No. 1 s:crétairo du Conseil est autorisé à faire transporter à son

A. Résolu: que des diplômes pour l'école vétérin iire d' bureau les livres de toute société d'agriculture dont les
Québee soient accordés, ainsi que demandé par le Dr Cou comptes demandent investigation, et de plus autorisé à faire
ture, M.V. venir le sccrétaire.trésorier, au besoin, pour explications né-

9. En réponse à la demande des Drs McEachran et cessaires, et requis de faire rapport au Conseil.
Couture, des " Herd Bnks " de diverses races, il <st résolu 19. Le Conseil ordonne de renouveller conditionnellement
que le Conseil regrette de ne pouvoir accorder eur demandt, l·assurance des modele et autres objets quisont pour le moment
main il recommande à l'hnnorable commissaire de bien vouloir en la possession du collège vétérinaire de Montréal, sujet à
faire l'acquisition des " Herd Book-," pour coniplèler le, leur déplacement à Québec.
files mentionnées par le Dr Couture, et qui manquent au dé Proposé pai M. Blackwood, secondé par M. Ness, et résolu:
partement où elles pourront être consultées au besoin. 20. Que tous les objets appartenant au musée du Conseil

10. Au sujet des plaintes faites sur les irrégularités dans le d'agriculture, maintenant déposés au collège vétérinaire de
concours des étalons. à Bellechasse, le Conseil décide de de Montréal, et qui y sont employés dans le cours de ses études,
mander au Dr. Couture un rapport écrit de M. Hardy, M.V., soient laissés entre les mains du dit collège jusqu'à nouvel
qui a examiné ces étalons, ordre, à condition que les étudiants de l'école vétérinaire

11. Proposé par M. E. Caisgrain,secondé par M. Ness, et ré française puissent y avoir accès.
solu : qu'il soit ajouté après les mots " s'y r ndre," dans la 21. Résolu: que le Conseil d'agriculture recommande que la
résolution passée à la séance du 20 novembre dernier, les section 1651 des statuts refondus-sociétés d'agriculture-
mois suivants : et que les sociétés d'agi iculture soient char soit amendée en ajoutant après le mot rurales" au commen-
gées de payer les honoraires de ses médecins vétérinaires, ap cemient de la troisième ligne, les mots "et de ville."
prouvés par le commissaire, et que ces honoraires n'excèdent 22. Proposé par M. Pilon, secondé par 'hon. M. Sylvestre et
pas $10 00 par jour. (1) résolu: Que permission soit accordée à la société d'agriculture

A midi quarante-cinq le Conseil s'ajourne jusqu'à 2 heures d'Arthabaska de louer un cheval de race enregistrée, et por-
tant certificat du vétérinaire du conseil, pour quatre ans, telSÉANCE DE L'APRÈS.MIDI. que demandé par cette société, pourvu qu'elle se conforme en

M. Pilon, M. P. P., au fauteuil. en tous points à la loi et aux règlements du Conseil.
Les honorables conseillers législatifs et MM. les députés 23. Que le Canseil voit avec plaisir l'organisation de cercles

étant appelés à leur chambre respective, il est décidé que le agricoles, comme moyen d'assurer le meilleur fonctionnement
Conseil siégera en comité général et fera rapport demain ma. dessociétésd'agrioulture,etserait heureuxque ces sociétés ous.
tin au Conseil. sent des expositions de paroisses, tel que permis par les règle.

12. Le Dr Martin, M. P. P., demande au Conseil de sus- ments du Conseil, mais que la loi ne met pas à la disposition du
pendre le concours des terres dans le comté de Bonaventure, Conseil les ressources nécessaires pour tel objet. (jette résolu-
pour un an et aussi de remettre aux sociétés de ce comté les tion est passée à la demande du cercle de St-Rose.
niontants retenus faute d'avoir eu ces concours. Le Conseil Proposé par I hon. M. Joly, secondé par l'hon. M. Ouimet
décide de remettre l'octroi retenu, à la condition que le con- et résolu:
cours des terres ait lieu l'été prochain. 24. Que d'après la loi,-olause 1615a des statuts refon.

13. Le président présente M. Musy, ingénieur civil, de dus,-il paraît que le concours de mérite agricole doit avoir
France, qui donne certaines explications au sujet de la sucre- lieu en même temps pour toute la province, vu qu'à cause
rie de betteraves de Farnham, et demande au Conseil de re. de la grande étendue de la province, les différences de sai-
commander au gouvernement de payer une certaine prime aux sons et de climat, dans ses differentes parties, la difficulté
cultivateurs pour les encourager à cultiver la betterave a do trouver des juges compétents, en nombre suffisant pour
sucre. Le Conseil ne croit pas devoir prendre sur lui de faire 1 faire simultanément un si grend travail, ce Conseil recom-
ceee recommandation. mande respectueusement que la loi soit amendée, de manière

à autoriser le lieutenant-gouvetrcr ea Conseil à diviser la
(ip Cette résolution n'est pas approuvee et devient de nuit effet. province on un certain nombre do districts agricoles, et de

Ep. A. . consacrer une année au concours de chacun d'eux.
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